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La Troisième Commission (questions sociales, humanitaires et culturelles), …
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Adoptant 14 projets de résolution qui seront transmis à l’Assemblée générale pour une adoption
finale, la Troisième Commission a en outre appuyé, sans vote, la proposition de porter de soixante-douze à
soixante-treize le nombre des membres du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés. À cet effet, elle a recommandé au Conseil économique et social d’élire les
membres supplémentaires à la reprise de sa session d’organisation de 2008.
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PRÉSENTATION DE PROJETS DE RÉSOLUTION

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, questions relatives aux réfugiés,
aux rapatriés et aux déplacés et questions humanitaires
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Le projet de résolution intitulé le droit du peuple palestinien à l’autodétermination
(A/C.3/62/L.63) a été présenté par la délégation de l’Égypte au nom de plus d’une centaine de pays
coauteurs. Depuis quatre décennies, le peuple palestinien souffre de l’occupation israélienne et se voit
privé de tous les droits, y compris celui à l’autodétermination. Cette aspiration légitime est réprimée par
des moyens brutaux. La résolution est quasiment conforme à la précédente résolution, a expliqué le
représentant. Le projet souligne la nécessité de respecter l’unité, la continuité, l’intégrité de l’ensemble du
territoire palestinien, y compris Jérusalem-Est. Ce n’est qu’avec l’épanouissement de ce droit que les
Palestiniens pourront construire un État indépendant, voisin de celui d’Israël, a déclaré le représentant. Le
projet rappelle notamment le besoin urgent de reprendre les négociations pour parvenir à la paix. Il
réaffirme le droit du peuple palestinien à avoir un État indépendant et demande à toutes les organisations
internationales et à tous les États de s’engager envers le respect de ce droit. En choisissant le consensus, les
États Membres enverraient un message de solidarité très clair au peuple palestinien, a conclu le
représentant.
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